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Objet : projet de ferme éolienne à Neuilly, Guerchy et Champlay

Le projet de ferme éolienne est implanté sur une plaine agricole très dénudée, sous
Joigny et son côteau (5km) et au pied de l’A6 dans un secteur très particulier pour le
paysage de l’autoroute (2km). 

L’habitat reste peu dispersé, si bien que les impacts visuels proches sont à considérer
principalement depuis les bourgs et hameaux.

Les impacts visuels proches ne seront pas supportés par les collectivités qui portent le
projet. On a eu manifestement soin d’éviter cet impact. Neuilly et Guerchy implantés
dans la vallée du Ravillon, sont  protégés visuellement du projet  par une cuesta,  et
Champlay dans la vallée de l’Yonne est également protégé du site par une colline. Pour
ces trois communes, seul le hameau du Grand Longueron aura un impact, et celui-ci
sera significatif  pour les résidents  puisque les vues depuis le sud du hameau sont
dirigées vers le projet.

Pour  les  autres  collectivités,  les  impacts  seront  significatifs  depuis  les  villages  de
Paroy-sur-Tholon, de Champvallon, de Senan, de Laduz et dans une moindre mesure
(mais quand même),  de Branches,  de Villemer,  de Volgré,  de Villers-sur-Tholon et
d’Aillant-sur-Tholon…

Pour Joigny, magnifique noyau urbain historique tourné depuis son côteau vers cette
plaine,  l’impact  sera  significatif  depuis  bien  des  sites  symboliques  de  la  ville :  les
remparts, les belvédères, bien des rues en pentes, et la Côte-Saint-Jacques…

Toujours à propos de cet impact, le projet est implanté dans un des paysages les plus
emblématiques de l’A6. Venant du nord, après un passage dans un massif forestier, on
débouche tout-à-coup  sur  un paysage d’une profondeur,  d’une puissance  et  d’une
netteté remarquables. Marqué par le Gros-Mont à gauche et le Petit-Mont à droite, ce
passage et  les vues qu’il  génère constitue la porte nord de la Bourgogne et a été
reproduit à maintes reprises. Tout usager de l’A6 connaît cette porte et en a mémorisé
les images. 

Or, le projet est implanté directement derrière le Gros-Mont (à partir  de 1,5km),  en
constituera le fond de scène, et en dénaturera toute l’image. Il est à noter également
que l’échelle des machines est encore inconnue dans la région (rotors à 120m), et que
cette échelle écrasera ces monts qui par magie n’ont justement « pas d’échelle » dans
ce magnifique paysage dénué de repères.

Il  convient  encore  de  noter  deux  choses  importantes.  Ce  projet  sur  la  Porte  de
Bourgogne  serait  à  ce  stade  du  développement  éolien,  le  site  le  plus  au  nord
supportant des éoliennes. On ajouterait alors un second symbole à ce site dénaturé,

3 1 ,  a v e n u e  L a p l a c e  9 4 1 1 0  A r c u e i l  T é l  0 1  4 9  1 2  1 0  9 0  F a x  0 1  4 9  1 2  1 0  8 6



C O R P S  D E S  P A Y S A G I S T E S - C O N S E I L S
d u  M i n i s t è r e  d e  l ’ E c o l o g i e ,  d e  l ’ E n e r g i e ,  d u

D é v e l o p p e m e n t  D u r a b l e  e t  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  d u  T e r r i t o i r e

 J e a n  M a r c  L ' A n t o n       P a y s a g i s t e  d . p . l . g .

celui d’une Bourgogne qui, dès sa porte, ne prendrait pas soin de ses paysages. Or
c’est tout le contraire que la Région démontre en permanence.

Par rapport à un bouquet de onze éoliennes, quelques  éoliennes de plus n’auront
guère d’effet sur l’impact global de la zone (effet désastreux comme nous venons de le
développer). C’est d’ailleurs probablement ce qui sera réalisé à terme (il es probable
que les fermes implantées auront tendance à se renforcer). Il convient donc de prendre
cet aspect en compte dans la décision à venir (refus, comme nous l’espérons).

Le terrain est très agricole, mais présente un relief de courbes puissantes, ce qui ne
manquera pas de générer des problèmes de perception altimétriques des rotors. On
regrettera donc que le projet d’implantation ne comprenne pas un volet « nivellement ».
Signe une fois de plus du peu de qualité de ce projet.

Enfin, il  serait  souhaitable que les services de l’Etat, dans leur réponse à ce projet
éolien, communiquent aux collectivités concernées, la carte des projets recensés dans
leur  secteur  à  ce  jour,  afin  qu’elles  aient  une  bonne  visibilité  à  moyen  terme  de
l’évolution de leur paysage global, à laquelle elles contribuent toutes, chacune à leur
échelle.

J.M. L’Anton
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